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L’Ecole Supérieure de Chimie, du Pétrole et de l’Energie (ESCPE) de l’Institut National Polytechnique HOUPHOUET-BOIGNY 
(INP-HB) informe les étudiants, les professionnels et le grand public de l’ouverture, au titre de la rentrée académique
2026-2027, du recrutement des auditeurs pour la formation au Mastère Spécialisé en Energies Renouvelables Technologies 
et Entrepreneuriat (MS ETRE). La formation sera dispensée en présentiel et à distance à Abidjan (Côte d’Ivoire), elle s’appuie 
sur la longue expérience de l’ESCPE avec l’Ecole Polytechnique de Paris (L’X) dans la création de formations internationales 
axées sur les Énergies Renouvelables issue de l’appel à candidature du Hub franco-ivoirien pour l’éducation.

NB : Les cours du mastère spécialisé MS ETRE débuteront le lundi 02 novembre 2026 en cours du soir à Abidjan. 

L’un des défis du marché de l'énergie, au niveau mondial, est la nécessaire croissance et l’intégration des sources 
d'énergies renouvelables (ENR) dans le mix énergétique. Ce défi est particulièrement important pour l’Afrique de 
l’Ouest qui présente un très important retard dans la production et la distribution d’électricité. Les technologies ENR 
sont de plus en plus compétitives face aux énergies traditionnelles ce qui les rend plus attractives pour les investisseurs 
et soutenues par les politiques gouvernementales de transition écologique. Le marché de l'emploi des ENR offre de 
belles opportunités pour des professionnels qualifiés dans les secteurs de l'énergie solaire, éolienne, hydroélectrique 
ou l’exploitation de la biomasse. Le mastère ETRE vise à développer une double compétence en ingénierie et 
entrepreneuriat permettant de rejoindre ce secteur d'activité en pleine expansion. La pédagogie est adaptée à un 
public de professionnels ou salariés, elle combine e-learning et séances en présentiel à Abidjan. 

Les règles de recrutement du Mastère ETRE correspondent au diplôme de Mastère Spécialisé défini par la Conférence 
des Grandes Ecoles (CGE). De manière générale, les candidats doivent être titulaires d’un Master ou d’un diplôme 
équivalent (bac+5), dans les domaines de l’énergie ou domaines connexes (physique, mécanique, génie électrique et 
autres).

Des candidatures à bac+4 peuvent être admises dans la limite de 30% des effectifs. 

Le taux de VAPP envisagé est de 20% maximum.

CONTEXTE ET OBJECTIF

PROFIL DES CANDIDATS

A. NIVEAUX DE RECRUTEMENT – DIPLÔME REQUIS – PUBLIC VISÉ

B. TAUX DE DÉROGATION ENVISAGÉE

C. TAUX DE VAPP (VALIDATION DES ACQUIS PROFESSIONNELS ET PERSONNELS) ENVISAGÉ

MASTERE
ENERGIES 
RENOUVELABLES

Année académique 2026-2027
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Cél : 00225 07 49 29 22 70 /07 08 16 31 83
CONTACTS

Courriel : secretariat.msetre@inphb.ci/ concours@inphb.ci 

NB: Des subventions des partenaires du MS ETRE 
peuvent être disponibles pour l’aide aux frais de 
formation ci-dessus. Cependant les modalités sont les 
suivantes :

NB: Tous les montants seront à verser sur le même 
compte ECOBANK 

NB: Les frais ci-dessus ne prennent pas en compte les 
frais d’hébergement, de restauration et de transport.

Une quittance de droit de candidature d’un montant de
25 100 FCFA payable via le compte ECOBANK ci-dessous : 

L’auditeur bénéficiera de : 
Formation dispensée en présentiel en cours du soir et à 
distance sur le campus de l’INP-HB à Abidjan délivrant un 
diplôme de l’INP-HB. 
Formation donnant accès aux travaux expérimentaux à 
l’IN-PHB Yamoussoukro, à la charge de l’auditeur. 
Evaluations pour la validation des cours 
Stage de fin de formation (6 mois) à la charge de l’auditeur 
Obtention du Diplôme de l’INP-HB en 15 mois après 
validation de l’ensemble des modules 

Quinze (15) mois formation diplômante 

FORMATION DIPLÔMANTE (DIPLÔME DE L’INP-HB)

OFFRE DE FORMATION

DURÉE DE LA FORMATION 

Français 

LANGUE

Ordinateur personnel 
Bonneconnexion internet pour les cours en ligne 
Assistance aux cours obligatoire sauf justificatif 

Le recrutement des auditeurs se fera par l’INP-HB et se 
déroulera du 10 Juin au 10 Août 2026.

Premier versement 450 000 FCFA, représente la validation de 
l'inscription/ versement à effectuer avant le 05 Octobre 2026

Pour les plus de 26 ans ayant une subvention de nos partenaires 
Deuxième versement final de 550 000 FCFA, versement à
effectuer avant le 05 Février 2027.

Tous les auditeurs de moins de 26 ans à la date du 1er janvier 
2027 qui bénéficieront d’une subvention d’un partenaire du MS 
ETRE, devrons s’acquitter de la somme de 430 000 f CFA avant 
le début de la formation
Nombre de places limitées

BESOIN LOGISTIQUE

COÛT DE LA FORMATION : 

2 650 000 F CFA HT PAR AUDITEUR

DÉBUT DES COURS : 02 NOVEMBRE 2026 À ABIDJAN

NOMBRE DE PARTICIPANTS VISÉ : 40

CALENDRIER DE RECRUTEMENT

CALENDRIER DE VERSEMENT

DOSSIER DE CANDIDATURE

Un curriculum vitae comportant l’identité réelle du candidat (CV) ;
Une lettre de motivation expliquant l'intérêt du candidat à suivre le 
MS ETRE ;
Une copie du BAC 
Une copie du diplôme antérieur (BAC+4 ou 5) ; 
Une copie des résultats académiques des études réalisées
(Bulletins de la dernière année de formation d’études supérieures) ; 
Une copie du passeport ou de la carte d'identité ; 
Un test de niveau d’anglais * facultatif ; (*) Non éliminatoire ; 
Une copie d’attestation de travail pour les professionnels. 

Le dépôt des dossiers se fera par mail en un seul fichier format 
PDF (Exemple de nomination du fichier à envoyer) à
secretariat.msetre@inphb.ci  et concours@inphb.ci 

Le nom du fichier unique au format PDF doit être libellé selon la 
syntaxe suivante : Nom_Prénoms_MS_ETRE_2026

Deuxième versement 825 000 FCFA versement à effectuer avant 
le 05 février 2027.

Troisième versement 825 000 FCFA à effectuer avant le 05 Avril 
2027
Quatrième versement 550 000 FCFA à effectuer avant le 05 Juin 
2027

Exemples :  HOUPHOUËT_BOIGNY_MS_ETRE_2026

24 Août 2026 : Publication de la liste des admis
24 Août 2026 au 05 Octobre 2026 règlement du 1er versement

Pour les plus de 26 ans n’ayant pas de subvention de nos
partenaires 

Tous les auditeurs de plus de 26 ans qui bénéficieront d’une 
subvention d’un partenaire du MS ETRE, devrons s’acquitter de 
la somme de 1.000.000 f CFA 


